[image: image1.emf]Total sur 5 ans

Siège Bayeux Intercom 3 873 967

Patrimoine - environnement 1 635 350

Défense incendie 2 145 953

Enseignement 5 027 655

Tourisme 677 000

Fonds de concours 500 000

Matériels divers 1 242 448

15 102 373
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES
Conseil communautaire du 24 février 2011
Comme chaque année, le conseil communautaire est invité à tenir son Débat d’Orientations Budgétaires (DOB), afin de discuter des grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget primitif.

Un tel débat est prescrit par la loi (article L. 2312-1 et suivants du CGCT), mais n’est pas sanctionné par un vote. C’est l’occasion pour les membres du conseil communautaire d’examiner l’évolution des budgets de Bayeux Intercom.
	Des orientations qui s’inscrivent dans un contexte national et local
	


Le niveau national :

· Politique de rigueur budgétaire et objectif de réduction de la dette publique
· Gel des dotations de l’Etat aux collectivités locales pour 3 ans

· Ajustements consécutifs à la réforme de la taxe professionnelle

Le niveau local :

· Nécessité de poursuivre la consolidation des comptes de l’intercommunalité :

( Pour assurer la pérennité des services publics et assurer la qualité des services offerts à la population

( Pour dégager des marges de manœuvre permettant le financement des projets d’investissements de Bayeux Intercom

	Etat des lieux et orientations
	


Rappel de la situation de début de mandat :
· L’audit effectué fin 2008 a mis en évidence la diminution continue de la capacité d’autofinancement de l’intercommunalité.

· La situation devait être impérativement corrigée car elle risquait d’empêcher la collectivité de mener ses projets d’investissements ou de faire face à l’évolution des ses charges.

( Cela a conduit les élus à décider de mettre en œuvre à partir de 2008 une gestion rigoureuse des dépenses et une meilleure valorisation des recettes pour retrouver des marges de manœuvre.
	LE BUDGET PRINCIPAL : 

DES MARGES DE MANŒUVRE RETROUVEES A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2010
	


La capacité d’autofinancement est la capacité de la collectivité à financer ses dépenses d’investissement grâce à ses ressources propres, une fois acquittée la charge obligatoire de la dette et les charges de fonctionnement. 
· Les mesures de gestion depuis 2008 et les décisions prises par les élus, dont le passage en Taxe Professionnelle Unique décidé en 2009, se traduisent par une nette amélioration de la capacité d’autofinancement de Bayeux Intercom, rompant ainsi avec la situation préoccupante constatée fin 2007.
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Dans ce contexte, il sera proposé aux élus que l’année 2011 s’inscrive, sur le plan budgétaire, dans la poursuite des objectifs fondamentaux qui guident la gestion de Bayeux Intercom depuis l’installation du conseil communautaire :

· Veiller à la bonne gestion des crédits par une maîtrise des dépenses de fonctionnement de l’intercommunalité,

· Poursuivre le travail de meilleure valorisation possible des recettes,

· Veiller à garder un niveau d’endettement en cohérence avec les programmes d’investissement prévus et nos capacités de remboursement du capital des emprunts et des frais financiers,

· Maintenir les efforts de gestion pour renforcer la qualité du service rendu à l’usager par l’intercommunalité.


La consolidation des comptes permet d’envisager la réalisation d’un plan d’investissement ambitieux.

Ayant retrouvé des marges de manœuvre, adossées à un endettement très faible, Bayeux Intercom peut maintenant envisager la mise en œuvre de ce programme prévisionnel d’investissement pour les années à venir, tel qu’il a déjà été discuté au sein du conseil communautaire :



Les principaux programmes lancés en 2011 :
· Construction d’une école

· Amélioration, réhabilitation et aménagements des écoles

· Construction du siège de Bayeux Intercom

· Itinéraires cyclables et équestres

· Défense Incendie, mise en place de bâches

· Lutte contre les inondations…
· Avec ses marges de manœuvres retrouvées, Bayeux Intercom peut donc assumer ce plan pluriannuel d’investissement et faire face à l’évolution de ses charges, malgré le gel des dotations de l’état, la réforme de la fiscalité, tout en misant sur une stabilité des taux d’imposition.
· Sa capacité d’autofinancement restera positive et son endettement faible.

	LES BUDGETS 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF
	


Tout comme le budget principal, l’audit des comptes fin 2008 avait démontré une forte diminution de la capacité d’autofinancement de ces deux budgets.

Cette diminution risquait de mettre en danger les opérations d’investissements prévues pour assurer la qualité et la pérennité des prestations rendues à l’usager par ces services.

Contrairement au budget principal, l’équilibre du budget n’est pas assuré par la fiscalité mais par le prix payé par l’usager en contrepartie du service rendu : la question de la politique tarifaire de ces services a donc été au cœur de la réflexion des élus. 

L’EAU POTABLE  : une évolution annuelle du prix ramenée à + 3,5 %
Pour financer les investissements nécessaires au bon fonctionnement du service de distribution d’eau potable (réhabilitation des réseaux anciens, extension du réseau et amélioration de la qualité de l’eau…), le conseil communautaire a décidé en 2008 une augmentation prévisionnelle annuelle du prix de l’eau potable de + 5%.

· A l’issue des exercices 2008, 2009 et 2010, compte tenu des dépenses réalisées et des efforts de gestion, il apparait que l’augmentation prévisionnelle peut désormais être limitée à + 3,5 %.
Les principaux investissements pour les 5 prochaines années :
· Amélioration de la qualité de l’eau :

· Création unité de déferrisation
352 000 €

· Création unité de dénitrification
2 500 000 €

· Suppression branchements plombs
1 285 000 €

Extension, réhabilitation et amélioration des réseaux :

· Création refoulement
1 350 000 €

· Création interconnexion
1 500 000 €

· Renouvellement et entretien des réseaux
5 130 000 €
Les projections budgétaires et financières montrent la capacité de Bayeux Intercom à financer son plan d’investissement sans dégrader sa capacité d’autofinancement, dans le cadre de cette politique tarifaire.


L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF : après 8 années de gel du prix, nécessité de retrouver des marges de manœuvre pour financer les investissements
En 2003, Bayeux Intercom avait décidé de porter le tarif de l’assainissement collectif à 1,97 € HT par m3 pour financer ses investissements et s’était engagé à ne pas le modifier jusqu’en 2010 inclus.
Après 8 années de stabilité de la redevance assainissement, la question de la politique tarifaire doit à nouveau être posée à partir de 2011 pour faire face à l’ensemble des besoins d’investissements recensés.

Malgré une gestion rigoureuse des dépenses, de nouvelles marges de manœuvre doivent être dégagées pour financer un programme d’investissement évalué à environ 15 millions d’euros pour les 5 prochaines années.

Les besoins d’investissements présentés en Assemblée plénière le 3 décembre 2009 et confirmés lors de la Plénière du 17 février dernier, comportaient notamment :
· Construction de 4 unités de traitement…
2 880 000 €

· Extensions de réseaux
6 500 000 €

· Réhabilitations de réseaux
5 450 000 €
· L’étude financière a conclu qu’une augmentation prévisionnelle annuelle de + 3 % de la redevance d’assainissement permettrait de financer les investissements et de faire face à l’évolution des charges, compte tenu de la perception des recettes suivantes à compter de 2012 :

- Le paiement par l’usager des branchements dans le cadre de l’extension des réseaux

- L’ajustement du montant de la Participation au Raccordement à l’Egout

- L’application de la redevance dès que le réseau est opérationnel


Impact sur la facture de la politique tarifaire proposée pour financer les investissements
Une  facture globale d’eau et d’assainissement, avec une consommation de 120 m3, d’un montant de 474,5 € HT en 2010, serait ainsi portée en 2011 à 487,5 € HT après augmentation, soit 1,10 € par mois (13 € sur l’année)
	Conclusion
	


Les décisions prises par les élus depuis 2008 ont permis, dans un contexte difficile, de consolider la situation budgétaire et financière de l’intercommunalité.
La capacité d’autofinancement ainsi dégagée sur le budget principal et les orientations tarifaires dans le domaine de l’eau et de l’assainissement permettent de pérenniser la qualité des services publics portés par l’intercommunalité et de préparer l’avenir par le financement de la politique d’investissement.
En 2009 :


La mise en place de la Taxe Professionnelle Unique (TPU), couplée à une rationalisation des dépenses de fonctionnement, a permis de retrouver une CAF positive.


En 2010 :


Le dynamisme de la TPU a permis d’obtenir un produit fiscal supplémentaire de 600 K€ dans la compensation relais (qui a servi au calcul des recettes dans le cadre de la réforme de la TP)








